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La procédure prud’homale et la rédaction de jugement 
Stage Solidaires  du 1er au 5  juin 2026
Responsables du stage : Christophe VIGNEAU (ISST – Université Paris I) Patrice Bouvet (Solidaires)
	
	Lundi 
1 juin
	Mardi
2 juin
	Mercredi
3 juin
	Jeudi
4 juin
	Vendredi
5 juin

	
09 h 00


	
Présentation de l’I.S.S.T., de la session.
Tour de table

________________________________

Le Conseil de prud’hommes

Organisation, compétence et fonctionnement
Christophe Vigneau
Université Paris 1
	

Le procès prud’homal 

(Saisine, audiences, principes du procès prud’homal)

Christophe Vigneau
Université Paris 1

	

Les incidents d’audience devant le Conseil de prud’hommes

Christophe Vigneau
Université Paris 1

	

Travaux pratique
	

Travaux pratique

	12 h 30
	
	
	
	
	

	14h







17 h 30
	

Suite
	

suite
	
Rédaction du jugement

Christophe VIGNEAU
ISST
	
Travaux pratique

	
Bilan de la session


FIN 15 H 00

	
	
	
	
	
	



PRÉSENTATION DE LA SESSION

Public : Le stage s’adresse à des conseillers prud’hommes

Objectifs : l’objectif est de présenter, après un bref exposé de l’histoire de cette juridiction, le fonctionnement et la procédure applicable.

Thématiques


Les prérequis  à cette formation :
Ce stage ne nécessite pas de prérequis particulier. 


Lundi : la première journée est consacrée dans la matinée à la présentation des conseils de prud’hommes et de leur fonctionnement.

Cette présentation se poursuivra dans l’après-midi.

Mardi : la journée de mardi sera consacrée à la procédure prud’homale, de la saisine jusqu’au jugement. 

Mercredi : cette journée sera consacrée dans la matinée à différents incidents de procédure susceptibles d’advenir (récusation, renvoi, jonction/disjonction, exception de procédure).

L’après-midi permettra d’aborder les règles de rédaction de jugement.

Jeudi : la journée sera consacrée à des travaux pratiques.

Vendredi : la matinée sera consacrée à la restitution des travaux pratiques.




FIN DE LA SESSION : 15 h
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